
Post ASCO AP-HP 2021
Rendez-vous en direct jeudi 17 juin 2021 à 17 h 30 pour
retrouver les dernières innovations présentées lors de l’ASCO
2021

Le cancer est au cœur de la mission de service public de santé
de l’AP-HP qui prend en charge un tiers des patients d’Île-de-
France suivis pour un cancer.

Cette année, encore, des équipes de cancérologie de l’AP-HP
vont présenter leurs derniers travaux au congrès américain de
cancérologie  (American  society  of  clinical  oncology  annual
meeting – ASCO), qui se tient du 4 au 8 juin 2021.

Ces travaux contribuent à faire rayonner à l’international
l’excellence de la recherche à l’AP-HP. Le 17 juin 2021, en
direct sur la chaîne Youtube de l’AP-HP, nos médecins vous
feront une restitution sur les nouveautés à retenir cette
année.

Au programme :
Modération, Pr Marie Wislez, hôpital Cochin et Pr Christophe
Tournigand, hôpital Henri-Mondor

Cancers  mammaires  et  gynécologiques  :  Dr  Johanna
Wasserman, hôpital Pitié-Salpêtrière ;
Cancers thoraciques : Pr Gérard Zalcman, hôpital Bichat
;
Cancers dermatologiques : Dr Barouyr Baroudjan, hôpital

https://www.oncorif.fr/post-asco-ap-hp-2021/
https://www.youtube.com/channel/UC1vTdb1FkKJ5lxqBPewNyrQ


Saint-Louis ;
Cancers urologiques : Dr Yann Vano, Hôpital européen
Georges-Pompidou ;
Cancers digestifs : Pr Thierry André, hôpital Saint-
Antoine ;
Hémopathies malignes : Dr François Lemonnier, hôpital
Henri-Mondor.

Aller sur la chaîne Youtube de l'APHP

ARS Île-de-France : Appel à
candidatures pour la mise en
place  de  dispositifs  de
coordination  du  parcours
après  le  traitement  d’un
cancer
La  loi  de  financement  de  la  sécurité  sociale
pour 2020 prévoyait la mise en place d’un forfait pour un
parcours global post-traitement aigu du cancer. Un décret paru
le 24 décembre 2020 détaillait les modalités de mise en œuvre

de ce parcours. Un arrêté paru le 1er janvier 2021 précisait
quant à lui les détails du forfait et un montant maximal de
180€ par patient et par an pour l’ensemble des bilans et
consultations du parcours, un montant versé par l’ARS aux
structures.  Après  une  instruction  du  22  janvier  2021,
précisant les modalités de mise en œuvre au niveau régional,

https://www.oncorif.fr/ars-ile-de-france-mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer/
https://www.oncorif.fr/ars-ile-de-france-mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer/
https://www.oncorif.fr/ars-ile-de-france-mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer/
https://www.oncorif.fr/ars-ile-de-france-mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer/
https://www.oncorif.fr/ars-ile-de-france-mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer/
https://www.oncorif.fr/ars-ile-de-france-mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer/
https://www.oncorif.fr/plfss-2020-les-soins-oncologiques-de-support-renforces/
https://www.oncorif.fr/plfss-2020-les-soins-oncologiques-de-support-renforces/
https://www.oncorif.fr/180e-par-patient-et-par-an-pour-le-parcours-de-soins-apres-cancer/
https://www.oncorif.fr/180e-par-patient-et-par-an-pour-le-parcours-de-soins-apres-cancer/
https://www.oncorif.fr/180e-par-patient-et-par-an-pour-le-parcours-de-soins-apres-cancer/
https://www.oncorif.fr/180e-par-patient-et-par-an-pour-le-parcours-de-soins-apres-cancer/
https://www.oncorif.fr/180e-par-patient-et-par-an-pour-le-parcours-de-soins-apres-cancer/
https://www.oncorif.fr/apres-cancer-une-instruction-pour-les-ars/


l’ARS Île-de-France vient de diffuser un appel à candidatures
pour  la  mise  en  place  de  dispositifs  de  coordination  du
parcours après le traitement d’un cancer. Voici l’intégralité
de cet appel à candidatures :

« L’ARS Ile-de-France souhaite identifier des organisations
territoriales  à  même  de  coordonner  la  mise  en  œuvre  d’un
parcours patient après le traitement d’un cancer. Cet appel à
candidatures est ouvert jusqu’au 1er septembre 2021.

Contexte

Un volet de la stratégie nationale de santé est la mise en
place d’un parcours de soin global après le traitement d’un
cancer. Cet objectif s’inscrit dans la déclinaison du plan
cancer  qui  cible  l’amélioration  de  la  qualité  de  vie  par
l’accès aux soins de support. Ainsi, tout patient atteint de
cancer devrait pouvoir avoir accès, dès le diagnostic, tout au
long du traitement du cancer, et lors de l’après cancer, à des
soins de support adaptés à son état et à l’étape de son
parcours en vue de réduire les risques de séquelles, prévenir
les rechutes et favoriser la réinsertion sociale.

Cet objectif a été traduit dans l’article 59 de la loi de
financement de la sécurité sociale du 24 décembre 2019 pour
2020  qui  propose  la  mise  en  place  d’organisations
territoriales  pour  le  parcours  de  soins  global  après  le
traitement d’un cancer. Le décret 2020-1665 du 22 décembre
2020,  l’arrêté  du  24  décembre  2020  et  l’instruction  n°
DSS/MCGRM/DGS/SP5/EA3/DGOS/R3/2021/31  du  27  janvier  2021
viennent en préciser la mise en œuvre.

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/mise-en-place-de-dispositifs-de-coordination-du-parcours-apres-le-traitement-dun-cancer


Objet de l’appel à candidatures

Missions  et  objectifs  des  dispositifs
parcours après cancer

Le parcours de soins global après le traitement d’un cancer
est porté par des organisations en mesure de réaliser ou de
faire réaliser l’ensemble des bilans et consultations, ainsi
que le suivi et l’évaluation du dispositif, et ayant conclu
une convention avec le Directeur Général de l’ARS.

Patients éligibles et parcours attendu 

Le parcours concerne les patients assurés sociaux bénéficiant
d’une ALD cancer. Il débute à la fin du traitement actif du
cancer et peut être mis en œuvre au plus tard un an après
cette échéance. Il comporte, en fonction des besoins de la
personne :

Un  bilan  fonctionnel  et  motivationnel  d’activité
physique  réalisé  par  un  professionnel  de  l’APA  et
faisant l’objet d’un projet d’activité physique adaptée,
un bilan psychologique, un bilan diététique ;
Des  consultations  de  suivi  de  diététique  et/ou
psychologie : au maximum six pour l’ensemble des deux
disciplines.

Les  tarifs  précisés  par  l’arrêté  s’élèvent  à  un  montant
maximum de la dépense par personne de 180 euros :



Tarif bilan (1h) : 45 euros
Tarif consultation de suivi diététique ou psychologique
(1/2 heure) : 22,5 euros
Les frais de déplacement des patients dans le cadre de
ces prestations ne sont pas pris en charge (pas de prise
en  charge  ni  dans  le  forfait  ni  par  l’Assurance
Maladie). Il n’est pas prévu par l’enveloppe nationale
que certains patients puissent bénéficier d’une rallonge
de traitement ou d’un double forfait.

Ce parcours doit faire l’objet d’une prescription médicale par
le  cancérologue,  le  pédiatre  ou  le  médecin  traitant.  La
consultation de prescription est prise en charge dans les
conditions de droit commun de l’Assurance Maladie, en sus du
forfait de 180 €.

Le  professionnel  de  santé  pourra  donc  choisir  entre  les
différents cas de figure optimaux suivants, représentants au
maximum 180 euros :

1 bilan + 6 consultations ;
2 bilans + 4 consultations ;
3 bilans + 2 consultations ;
Les  variantes  intermédiaires  sont  également  possibles
(ex : 1 bilan et 4 consultations).

Territoire d’intervention

Chaque dispositif labellisé par l’ARS devra être en mesure de
se  déployer  sur  un  territoire  géographique  suffisamment
important (pouvant être le département).



Financement

L’enveloppe disponible pourra comporter, outre le financement
des  prestations  telles  que  précisées  dans  le  cadre
réglementaire, un montant dédié à la coordination de parcours
(montage du projet, identification de l’offre et organisation
des  partenariats,  gestion  de  l’enveloppe  budgétaire,
coordination  des  situations  individuelles,  suivi  et
reporting), qui ne devra pas excéder 40 000€ par département
et par an.

Modalités  d’évaluation  des  dispositifs
parcours après cancer

Un  suivi  rapproché  est  effectué  au  niveau  régional  et
national. Les indicateurs à communiquer annuellement à l’ARS
sont définis dans l’arrêté du 24 décembre 2020 Ces indicateurs
s’intéressent au profil des professionnels intervenant dans le
parcours  de  soins  global,  au  profil  des  bénéficiaires  du
dispositif et au type de prestations réalisées et à leur mise
en œuvre : 

Nombre  et  profil  (diplômes,  formations)  de
professionnels/type de soins de support
Délais entre prescription/bilan/1ère consultation (Délai
d’attente)
Nombre  de  bilans  effectués  (catégorisé  en  activité
physique,  psychologue  ou  diététicienne)  au  total  et
nombre moyen par patient
Nombre  de  consultations  /prises  en  charge  effectuées
après un bilan (psychologue ou diététicienne) et nombre
moyen par patient



Nombre de patients bénéficiaires total, par population
(adulte/enfant/adolescents  et  jeunes  adultes)  et  par
type de soins de support
Profil  des  bénéficiaires  (sexe,  âge  médian,  type  de
cancer et de traitement, part des bénéficiaires CMU/CMU-
C)
Satisfaction des patients bénéficiaires du forfait
Questionnaire de qualité de vie des bénéficiaires du
forfait

L’instruction n° DSS/MCGRM/DGS/SP5/EA3/DGOS/R3/2021/31 du 27
janvier  prévoit  également  un  dispositif  d’évaluation
qualitatif  complémentaire  portant  sur  l’impact  sur  les
bénéficiaires et notamment les changements des comportements,
l’impact sur la santé physique et mentale.

Eligibilité à l’appel à candidatures

Les candidats s’engagent auprès de l’ARS à mettre en place une
organisation opérationnelle au plus tard le 30 novembre 2021,
à rendre à l’ARS à cette date un dossier complet décrivant
cette organisation et incluant les preuves des partenariats
établis, et à participer à une réunion de suivi avec l’ARS
avant la fin de l’année 2021 afin de valider l’organisation.

En outre, les candidats s’engagent à inclure les premiers

patients dans le dispositif à partir du 1er janvier 2022 au
plus tard.

Les  candidatures  faisant  l’objet  de  co-portages  sont
acceptées. Les candidatures déposées s’attacheront à intégrer



le plus de partenaires pertinents possibles en s’appuyant sur
les dynamiques territoriales existantes.

Modalités de dépôt des dossiers de
candidatures

Chaque  candidat  devra  adresser  un  dossier  de  candidature
complet selon la modalité suivante :

Dépôt sur la boîte mail générique dédiée à l’appel à
candidatures « Parcours après cancer » de l’ARS Ile-de-
France  en  mentionnant  dans  l’objet  du  courriel  la
référence à l’appel à candidature « AAC PARCOURS APRES
CANCER »
La date limite de réception des dossiers par l’ARS Ile-

de-France  est  fixée  au  1er  septembre  2021  (avis  de
réception de l’ARS par mail faisant foi).
La date de publication par l’ARS des résultats est fixée
au 30 septembre 2021.

Précisions complémentaires

Les  candidats  peuvent  demander  à  l’ARS  Ile-de-France  des
compléments  d’informations,  exclusivement  par  messagerie
électronique dédiée à l’appel à candidatures « Parcours après
cancer  »  :  en  mentionnant,  dans  l’objet  du  courriel,  la
référence de l’appel à candidatures : « AAC PARCOURS APRES
CANCER ».

mailto:ars-idf-parcours-apres-cancer@ars.sante.fr
mailto:ars-idf-parcours-apres-cancer@ars.sante.fr
mailto:ars-idf-parcours-apres-cancer@ars.sante.fr
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mailto:ars-idf-parcours-apres-cancer@ars.sante.fr


L’ARS  Ile-de-France  s’engage  à  communiquer  par  mail  des
réponses à caractère général ne pouvant entrainer de rupture
d’égalité entre les candidats.

Modalités d’instruction et critères
de sélection

Les  candidatures  reçues  feront  l’objet  d’une  instruction
technique de dossier par l’ARS Ile-de-France, qui se réserve
le droit d’organiser des auditions, si nécessaire, avec les
candidats.

Le dispositif proposé devra remplir les critères suivants :

Capacité  à  couvrir  un  territoire  géographique1.
suffisamment important (pouvant être le département)
Capacité à accompagner une file active minimum de 3002.

patients la 1e année (puis montée en charge progressive
sur  une  durée  de  3  ans  en  fonction  notamment  de
l’enveloppe  budgétaire  disponible)
Capacité à réaliser ou à faire réaliser l’ensemble des3.
bilans et consultations de suivi par des partenaires
formés  aux  spécificités  de  la  prise  en  charge  des
patients ayant un cancer.
Mise en œuvre d’un parcours de proximité en ville, en4.
s’appuyant  sur  les  organisations  existantes  et  les
acteurs  du  territoire  :  DAC,  réseaux,  professionnels
libéraux,  CPTS,  établissements,  Dispositifs
Prescri’Forme, et autres dispositifs APA s’engageant à
intégrer le dispositif Prescri’Forme, Ligue contre le
cancer, Opérateurs ETP ambulatoires …. Possibilité de



proposer  des  solutions  innovantes  pour  engager  les
professionnels  dans  le  dispositif  (ex.  vacations,
téléconsultation, séances collectives, …).
Mise  en  place  d’un  dispositif  de  suivi  de  cohorte,5.
d’évaluation  de  l’impact  sur  les  bénéficiaires,  de
reporting d’activité.
Mise  en  place  d’un  dispositif  de  gestion  et  de6.
traçabilité de la rémunération des professionnels sur la
base de justificatifs des bilans et consultations de
suivi  réalisées  et  justificatifs  des  dépenses  de
coordination.
Le dispositif prévoit l’intégration de sa file active de7.
patients, et le cercle de soins concerné, dans l’outil
numérique de partage régional Terr-eSanté.  

Composition du dossier de candidature

Le candidat devra fournir au moment du dépôt de candidature,
dans le format en Annexe 1 :

Le projet synthétique
La feuille de route et le calendrier prévisionnel de
déploiement et d’inclusion des patients 
Un  premier  repérage  des  ressources  disponibles
(diagnostic territorial) 
Un engagement sur une file active minimum
Les modalités d’organisation du dispositif et d’usage
des fonds FIR (organigramme, ETP dédiés)
Des propositions méthodologiques de suivi de cohorte,
d’évaluation qualitative et de reporting
Le  processus  de  gestion  et  de  traçabilité  des
rémunérations des professionnels



Ce dossier sera complété sous deux mois des documents suivants
:

Engagement  des  partenaires  (convention,  lettre
d’engagement  ou  tout  autre  document  faisant  foi)  :
Adhérents Prescri’Forme, professionnels libéraux à même
de  réaliser  les  prestations,  réseaux  associatifs  et
d’établissements, …
Procédures  mises  en  place  par  le  dispositif  pour
s’assurer de la qualité des soins (charte de prise en
charge adaptée, formation des professionnels, …)
Organisation  et  profils  des  professionnels  mobilisés
pour l’organisation du dispositif et la coordination des
parcours
Modalités envisagées de communication et d’information
proposées par le dispositif : vers les professionnels
prescripteurs (et éventuellement vers les patients) et
vers  l’échelon  régional  (Réseau  Régional  de
Cancérologie…)
Modalités d’identification, de repérage et d’intégration
de patients en situation de précarité (CMU et CMU-c),
suivi et mesures correctrices si nécessaires »

Télécharger le dossier pour l’appel à candidatures « Parcours
après cancer »

Source : INCa

https://www.oncorif.fr/telechargement/bloc-a-telecharger-dossier-pour-lappel-a-candidatures-parcours-apres-cancer/
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Journée « Recherche, soins et
coordination en oncogériatrie
en IDF » Le compte-rendu est
disponible !
Le 9 avril 2021, le Cancéropôle IDF et le réseau Oncorif ont
organisé, avec le soutien institutionnel du laboratoire GSK,
une  journée  en  oncogériatrie  qui  a  réuni  chercheurs  et
gériatres issus des 5 UCOGs franciliens.

L’oncogériatrie est une discipline qui vise à garantir à tout
patient âgé atteint de cancer un traitement adapté à son état
grâce  à  une  approche  pluridisciplinaire  et
pluriprofessionnelle par une équipe composée de professionnels
du cancer et de la personne âgée. En 2020, deux tiers des
cancers sont diagnostiqués après 65 ans, c’est pourquoi la
prise en charge des sujets âgés atteints de cancer et la
réflexion autour de cette prise en charge spécifique sont une
priorité sanitaire.
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Cette  journée  a  réuni  chercheurs,  professionnels  de  santé
(médicaux et non médicaux) prenant en charge des personnes
âgées  atteintes  de  cancer,  patients  et  associations  de
patients,  institutionnels,  impliqués  en  recherche  et  /  ou
soins en oncogériatrie.

La  matinée  “Recherche”  a  permis  aux  chercheurs
franciliens  en  oncogériatrie  de  présenter  leurs
résultats  de  recherche.
L’après-midi  a  permis  aux  professionnels  de  santé
d’échanger  autour  d’organisation  de  soins  et  de
coordination dans la prise en charge de patients âgés
atteints de cancer.

Le Cancéropôle IDF vient de mettre à disposition un compte-
rendu complet de cette journée.

Aller sur le site du Cancéropôle IF

https://www.canceropole-idf.fr/2021oncogeriatrie/


Colloque scientifique « Covid
& Cancer »
Le Comité de Paris de la Ligue contre le cancer organise le
Samedi  29  mai  2021  un  colloque  scientifique  avec  pour
thématique : « Covid & Cancer ». Proposé en webinaire, il sera
retransmis en direct dès 14h depuis la Maison des Océans.

Cette  manifestation  est  gratuite  mais  l’inscription  est
obligatoire : 01 45 00 99 18 – cd75@ligue-cancer.net

https://www.oncorif.fr/colloque-scientifique-covid-cancer/
https://www.oncorif.fr/colloque-scientifique-covid-cancer/
mailto:cd75@ligue-cancer.net




Pour en savoir plus : Comité de Paris de la Ligue contre le

https://www.ligue-cancer.net/article/73328_colloque-covid-et-cancer-le-29-mai-2021


cancer

Communiqué de presse : le CH
de  Versailles  et  l’Institut
Curie  renforcent  leur
collaboration
Le  Centre  Hospitalier  de  Versailles  (CHV),  établissement
support du groupement hospitalier de territoire 78 Sud, et
l’Institut Curie ont signé une convention de partenariat afin
de  renforcer  des  liens  déjà  existants  entre  les  deux
établissements, développer des nouvelles complémentarités et
offrir aux patients un parcours de cancérologie commun entre
l’hôpital et le centre de lutte contre le cancer.

L’objectif de ce partenariat est de garantir à la fois l’accès
à des soins de qualité, innovants, mais aussi d’offrir la
possibilité pour les patients d’accéder aux essais cliniques
au plus près de leur domicile.

Lire le communiqué de presse

Source : CH de Versailles
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Anticancéreux oraux : Mise à
jour des fiches médicaments
Glivec®, Xeloda®, Braftovi®, Femara®… Les fiches médicaments
pour les anticancéreux oraux disponibles sur ce site internet
viennent d’être mises à jour !

N’oubliez  pas  qu’il  suffit  de  cliquer  sur  le  titre  d’une
colonne pour trier les fiches médicaments par date de mise à
jour, nom de spécialité pharmaceutique ou DCI.

Aller sur la page "Fiches médicaments"

https://www.oncorif.fr/anticancereux-oraux-mise-a-jour-des-fiches-medicaments/
https://www.oncorif.fr/anticancereux-oraux-mise-a-jour-des-fiches-medicaments/
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Programme : 3ème séminaire de
Soins Oncologiques de Support
de l’Institut Curie
L’institut  Curie  propose  son  3ème  séminaire  de  Soins
Oncologiques de Support co-organisé avec ONCORIF et soutenu
par  l’Association  Francophone  des  Soins  Oncologiques  de
Support (AFSOS) le mercredi 9 juin de 8h30 à 17h en version
Webinaire.

L’inscription est gratuite mais obligatoire.

Un lien de connexion vous sera envoyé en amont de l’évènement.

S'inscrire

https://www.oncorif.fr/programme-3eme-seminaire-de-soins-oncologiques-de-support-de-linstitut-curie/
https://www.oncorif.fr/programme-3eme-seminaire-de-soins-oncologiques-de-support-de-linstitut-curie/
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Télécharger le programme

Save  the  date  :  3ème
séminaire  de  Soins
Oncologiques  de  Support  de
l’Institut Curie

L’institut  Curie  propose  son  3 è m e  séminaire  de  Soins
Oncologiques de Support co-organisé avec ONCORIF et soutenu
par  l’Association  Francophone  des  Soins  Oncologiques  de
Support (AFSOS) le mercredi 9 juin de 8h30 à 17h en version
Webinaire.

L’inscription est gratuite mais obligatoire.

Un lien de connexion vous sera envoyé en amont de l’évènement.

S'inscrire

https://www.oncorif.fr/telechargement/programme-3eme-seminaire-de-soins-oncologiques-de-support-de-linstitut-curie/
https://www.oncorif.fr/save-the-date-3eme-seminaire-de-soins-oncologiques-de-support-de-linstitut-curie/
https://www.oncorif.fr/save-the-date-3eme-seminaire-de-soins-oncologiques-de-support-de-linstitut-curie/
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Sensibilisation  onco-
palliative  :  le  replay  est
disponible !
« Quoi dire ? Comment le dire ? Quand le dire ? Pourquoi le
dire  ?  La  communication  avec  le  patient  au  centre  de  la
collaboration onco-palliative ».

C’était  le  thème  de  la  première  sensibilisation  onco-
palliative co-organisée avec la CORPALIF ce jeudi 7 avril
2021, en webinaire.

https://www.oncorif.fr/sensibilisation-onco-palliative-le-replay-est-disponible/
https://www.oncorif.fr/sensibilisation-onco-palliative-le-replay-est-disponible/
https://www.oncorif.fr/sensibilisation-onco-palliative-le-replay-est-disponible/
https://www.corpalif.org/


RCP : la charte régionale des
bonnes pratiques par appareil
enfin disponible !
La  charte  régionale  de  bonnes  pratiques  des  Réunions  de
Concertation Pluridisciplinaires (RCP) par appareil est enfin
arrivée !

Coordonné  par  ONCORIF,  le  fruit  de  ce  travail
pluridisciplinaire  et  collaboratif  permettra  aux  praticiens
d’avoir  un  fil  conducteur  sur  l’organisation  et  le
fonctionnement  des  RCP  par  appareil.

Les principes de fonctionnement, la préparation et le déroulé
de la RCP ainsi que la démarche qualité y sont mentionnés. Une
composition de quorum des RCP par thématique en cancérologie
est également proposée. Prenez-en connaissance ! 

Télécharger la Charte régionale RCP

BEH Santé publique France :

https://www.oncorif.fr/rcp-la-charte-regionale-des-bonnes-pratiques-par-appareil-enfin-disponible/
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Influence  de  l’environnement
social  sur  la  survie  des
patients atteints d’un cancer
Les inégalités sociales de santé représentent un enjeu majeur
de santé publique. Dans le domaine du cancer, la littérature
souligne des disparités sociales d’incidence et de mortalité.
Cependant, aucune étude n’avait encore analysé les inégalités
sociales  de  survie  sur  un  large  échantillon  de  patients
atteints d’un cancer en France. C’est justement l’objet de
l’étude  qui  publiée  le  7  avril  2021  dans  le  Bulletin
épidémiologique hebdomadaire n°5 de Santé publique France.

Cette étude a ainsi pu mettre en évidence un gradient social
de survie chez les patients atteints d’un cancer, pour la
majorité  des  localisations  cancéreuses,  et  qui  apparaît
toujours  au  détriment  des  plus  défavorisés  où  l’excès  de
mortalité peut en effet être jusqu’à deux fois supérieur. Ce
problème semble concerner tous les cancers, quel que soit le
type (tumeur solide ou hémopathie maligne) ou les organes
touchés, indépendamment de leur fréquence, de l’existence d’un
dépistage ou de facteurs de risque d’incidence. Ces travaux
pourraient aider à mieux cibler les actions de santé publique
visant à lutter contre les inégalités sociales de survie des
patients atteints d’un cancer.

Télécharger l'article du BEH
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Source : Santé publique France

Hôpital La Porte Verte : et
de 3 !
L’hôpital La Porte Verte de Versailles (78) va vers une prise
en charge encore plus coordonnée de ses patients en oncologie

en utilisant depuis le 1er avril le Dossier Communicant de

Cancérologie (DCC). Il s’agit du 3ème établissement de santé en
Ile-de-France  qui  utilise  le  DCC  sur  la  plateforme  TERR-
eSANTE.

Première  #RCP  @HopLaPorteVerte  en  utilisant  le  Dossier
Communicant  en  Cancérologie  #DCC  #TerreSanté  @eSanteIDF
@ARS_IDF : vers une prise en charge encore + coordonnée de
nos patients en oncologie ! pic.twitter.com/2KAoEwS1Hp

— Hôpital LaPorteVerte (@HopLaPorteVerte) April 1, 2021

Basé sur les Plans cancer successifs, sur les Instructions de
2013 et de 2016, et directement lié aux nouveaux projets de
numérisation de la santé du Ministère, le DCC est un service
numérique  national  devant  permettre  aux  professionnels  de
santé d’être un outil de coordination entre l’hôpital et la
ville et de gérer les outils et les services nécessaires à

https://www.santepubliquefrance.fr/docs/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-7-avril-2021-n-5
https://www.oncorif.fr/hopital-la-porte-verte-et-de-3/
https://www.oncorif.fr/hopital-la-porte-verte-et-de-3/
http://www.hopitalporteverte.com/
https://x.com/hashtag/RCP?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://x.com/HopLaPorteVerte?ref_src=twsrc%5Etfw
https://x.com/hashtag/DCC?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://x.com/hashtag/TerreSant%C3%A9?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://x.com/ARS_IDF?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/2KAoEwS1Hp
https://x.com/HopLaPorteVerte/status/1377590566003879937?ref_src=twsrc%5Etfw


l’activité de cancérologie.

En savoir plus sur le DCC


